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Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Dossier
Entretien
Inscription directe ou par un conseiller
en insertion professionnelle

Niveau d'entrée requis :

Sans niveau spécifique

Conditions d'accès :

Être âgé de 18 ans minimum Avoir une
autorisation préalable en cours de validité
délivrée par le CNAPS Suite à la parution du
décret n°2022-198 du 17 février 2022, les
ressortissants étrangers sans distinction (UE
et Espace économique européen compris)
doivent justifier pour obtenir leur carte
professionnelle, d’un niveau de français B1.

Prérequis pédagogiques :

Non renseigné

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

Effectuer les tâches minimales communes à toutes les entreprises de sécurité en surveillance humaine et électronique. Exercer le métier
d’agent de prévention et de sécurité : protéger, alerter et secourir pour assurer la sécurité des biens et des personnes Gérer les événements,
effectuer les palpations de sécurité et l’inspection visuelle des bagages Se maîtriser pour agir de manière appropriée dans les situations à
risques aggravées

Contenu et modalités d'organisation

Modification de l’arrêté du 27 février 2017, par l’arrêté du 05 janvier 2023 relatif à la formation professionnelle des agents exerçant une activité
privée de sécurité SOCLE de Base : UV1 - Module secourisme : 14 heures • Etre capable d’intervenir face à une situation d’accident du travail,
• Etre capable de mettre en application ses compétences de SST au service de la prévention des risques professionnels dans son entreprise.
SOCLE de Base : UV2 - Module juridique : 22 heures • Connaitre les principes de la République française • Connaître le livre VI du code de la
sécurité intérieure parties législatives et réglementaires, • Connaître les dispositions utiles du code pénal, • Maîtriser les garanties liées au
respect des libertés publiques et privées de la branche. SOCLE de Base : UV3 - Module gestion des conflits : 14 heures • Etre capable
d’analyser les comportements conflictuels, • Etre capable de résoudre un conflit. • Etre capable de gérer une situation conflictuelle. SOCLE de
Base : UV4 - Module stratégique : 7 heures • Connaître les outils de transmission, • Savoir transmettre des consignes, • Réaliser une remontée
d’informations. SOCLE de Base : UV5 - Module prévention incendie : 7 heures • Initiation au risque incendie. SOCLE de Base : UV6 - Module
modalité d’appréhension au cours de l’exercice du métier : 7 heures • Application de l’art. 73 du code de procédure pénale, • Application de
l’art.73 du code de procédure pénale dans le cadre des missions de l’APS. SOCLE de Base : UV7 - Module sensibilisation aux risques
terroristes : 13 heures • Définir les risques terroristes et connaître les différentes menaces terroristes, • Connaître les niveaux de risque
associés au terrorisme, • Connaître les différents matériels des terroristes, • Savoir développer ses réflexes en matière de prévention et de
sécurité face aux menaces terroristes, • Détecter et prévenir : les bons réflexes face aux menaces terroristes, • Savoir entretenir sa culture de
la sécurité, • Se protéger soi-même, • Protéger les autres, • Alerter les forces de l’ordre et faciliter leur intervention, • Faciliter l'intervention
des forces de l'ordre, • Sécuriser une zone, • Identifier le risque de blessures en rapport avec le danger, • Notions de secourisme "tactique", •
Alerter les secours. SOCLE de Base : UV8 - Module professionnel : 45 heures • Appliquer les techniques d’information et de communication, •
Savoir transmettre les consignes et les informations, • Préparer la mise en œuvre des missions de l’APS, • Savoir contrôler les accès, •
Prendre en compte un poste de contrôle de sécurité, • Rondes de surveillance et systèmes de contrôle des rondes. SOCLE de Base : UV9 -
Module Palpation de sécurité et inspection des bagages : 7 heures • Effectuer une palpation de sécurité et l’inspection visuelle des bagages.
SOCLE de Base : UV10 - Module surveillance par moyens électroniques de sécurité : 7 heures • Systèmes de télésurveillance et de
vidéoprotection. SOCLE de Base : UV11 - Module gestion des risques : 11 heures • Maîtriser la gestion des alarmes, • Protéger le travailleur
isolé, • Sensibilisation au risque électrique. SOCLE de Base : UV12 - Module évènementiel spécifique : 7 heures • Maitrise du cadre légal des
grands rassemblements et de la problématique de leur sécurisation, • Identifier les acteurs d’un événement, • Gérer les spécificités du
contrôle d’accès et du filtrage lors de grands événements. SOCLE de Base : UV13 - Module gestion des situations conflictuelles dégradées : 7
heures • Développer les capacités d’un agent en vue de faire face aux risques de situations menaçantes. SOCLE de Base : UV14 - Module
industriel spécifique : 7 heures • Evaluer les risques professionnels, • Situer le risque industriel majeur au sein des installations classées pour
la protection de l’environnement (ICPE), • Adapter le rôle et les missions de l’agent de sécurité aux particularités d’un site industriel afin de
répondre aux exigences spécifiques, • Etre capable

...
Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Non renseigné

Validation(s) Visée(s)

Agent de prévention et de sécurité - Niveau 3 : CAP, BEP (Niveau 3 européen)
  Éligible au CPF

Et après ?

Suite de parcours

Non renseigné

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00384312
du 01/01/2024 au

31/12/2024
Pau (64) AFIS FORMATION

00506164
du 01/01/2025 au

31/12/2025
Pau (64) AFIS FORMATION

00506165
du 01/01/2025 au

31/12/2025
Bidart (64) AFIS FORMATION


